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en annexe au Registre du commerce et des sociétés. 
La radiation au Registre du commerce et des sociétés ne peut être obtenue que 

sur justification de l'accomplissement des formalités ci-dessus ainsi que de la 
publication dans le support habilité à recevoir des annonces légales ayant reçu l'avis 
de nomination du liquidateur, de l'avis de clôture contenant les indications prescrites 
par l'article 29 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978. 

Après approbation des comptes définitifs de liquidation, il est procédé aux 
répartitions entre ex-associés à proportion de leurs droits dans le capital. 

Le produit net de la liquidation, après extinction du passif et des charges de la 
SOCIETE, est affecté au remboursement des droits des associés dans le capital social. 
Le solde, ou boni, est réparti entre les associés dans la même proportion que leur 
participation aux bénéfices. 

Il est fait application des règles concernant le partage des successions ainsi que, 
le cas échéant, des dispositions de l'article 1844-9 du Code civil relatives aux 
attributions en nature. 

Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse partagée, est attribué 
sur sa demande et à charge de soulte, s'il y a lieu, à l'associé qui en avait fait l'apport. 

Cette faculté s'exerce avant tout autre droit à une attribution préférentielle. 
Si les résultats de la liquidation font apparaître une perte, celle-ci est supportée 

par les associés dans la même proportion que le boni. 
Tous pouvoirs sont conférés, en tant que de besoin, au liquidateur pour opérer 

toutes répartitions. 

ARTICLE 28 - TRANSFORMATION 
La transformation de la SOCIETE en une société en nom collectif ou en 

commandite, simple ou par actions nécessite l'accord unanime des associés. 
La transformation en société à responsabilité limitée ou en société anonyme est 

décidée dans les conditions d'une décision extraordinaire. 
La décision de transformation est prise au vu d'un rapport du gérant apportant 

toute précision sur le projet de transformation. S'il existe un Commissaire aux comptes, 
celui-ci établit un rapport sur la situation de la SOCIETE. 

Lorsque la SOCIETE n'a pas de Commissaire aux comptes et se transforme en 
société par actions, un ou plusieurs commissaires à la transformation, chargés 
d'apprécier sous leur responsabilité la valeur des biens composant l'actif social et les 
avantages particuliers, sont désignés, sauf accord unanime des associés par décision 
de justice à la demande des dirigeants sociaux ou de l'un d'eux, conformément aux 
dispositions de l'article L. 224-3 du Code de commerce. 

La transformation de la SOCIETE n'entraîne pas la création d'une personne 
morale nouvelle. 

VI - DISPOSITIONS GENERALES 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

DECLARATIONS DES PARTIES 

Les personnes désignées ci-dessus sous le paragraphe « IDENTIFICATION 
DES ASSOCIES », déclarent, chacune en ce qui la concerne, par elle-même ou leur 
mandataire : 

- avoir la pleine capacité d'aliéner ou de s'obliger ; 
- ne pas être en état de cessation de paiement et n'avoir fait l'objet d'aucune des 

mesures prévues par la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la 










